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Nouvelles Vues, numéros 23-24, automne 2023-automne 2024.

Les ciné-clubs : lieux d’incubation de l’éducation 
cinématographique en France (1945-1968)

Roxane Hamery
Université Rennes 2

Mots-clés : ciné-clubs, pédagogie du cinéma, jeunes cinéphiles, France

La récente pandémie qui, entre les printemps 2020 et 2021, a occasionné à 
plusieurs reprises la fermeture des salles de cinéma en France, a révélé l’im-
portance du jeune public pour l’écosystème du cinéma. Si le succès excep-
tionnel de l’activité de visionnage à domicile sur les plateformes de streaming 
a montré que le désir de cinéma est bel et bien vivace chez les jeunes, ceux-ci 
n’ont cependant pas repris l’habitude de se déplacer dans les salles depuis 
leurs réouvertures. Ce phénomène contribue à accentuer les effets de la 
crise de la fréquentation, comme le montre un récent dossier de la revue 
Télérama 1. Dans une logique de préservation du marché, séduire les jeunes 
semble donc une question de survie pour les professionnels, au premier rang 
desquels se trouvent les exploitants.

La France n’est pourtant pas restée inactive en matière de formation du 
jeune public, plaçant la salle au cœur des dispositifs d’éducation à l’image. 
Le dossier de Télérama susmentionné met en évidence cette situation para-
doxale : « À la pointe en matière de programmes d’éducation à l’image et 
de formation cinéphile du “jeune public” (5-15 ans), la France a longtemps 
délaissé le “public jeune” (15-30 ans) en particulier les jeunes adultes, plus 
rétifs que leurs parents à s’asseoir dans le noir à heure fixe 2. » Il s’agit là d’un 
aveu d’échec. L’affirmation porte en effet à croire que le public jeune d’au-
jourd’hui, pourtant sensibilisé à l’importance de la salle et formé au cinéma 
dès l’école, ne reste pas fidèle au grand écran une fois parvenu à l’adolescence. 
Témoignages à l’appui, le même article montre que les exploitants du circuit 
Art et essai sont particulièrement touchés par ce phénomène, qui pointe les 
ratés d’une formation à la cinéphilie largement orientée vers le cinéma d’au-
teur 3. Face à ce constat, au début de l’été 2021, le Centre national du cinéma 
(CNC), un service administratif de l’État en charge du secteur du cinéma et 
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dépendant du ministère de la Culture, a réagi en annonçant la création d’un 
fonds dit « Jeunes cinéphiles », lequel permet l’obtention d’une subvention 
pour « tous les cinémas s’engageant dans un programme d’action hors temps 
scolaire d’animation, de communication, d’éducation et de programmation, 
destiné au public âgé de 15 à 25 ans, et s’appuyant sur une programmation de 
films principalement, mais non exclusivement, recommandés art et essai 4 ». 
Les effets n’en sont pas encore connus.

A priori très contemporaines et motivées par les effets conjugués de la crise 
sanitaire et de la concurrence des plateformes, ces problématiques mettent 
en jeu un certain nombre de préoccupations qui sont en réalité anciennes. 
Ainsi, c’est bien parce que le public juvénile représente, depuis les débuts du 
cinéma, une portion importante de ses spectateurs qu’il a constitué une cible 
privilégiée de l’industrie, qui était désireuse de satisfaire cette large clientèle, 
mais aussi des éducateurs, pour leur part investis d’une mission sociale de 
préservation. Marquée en profondeur par des tensions idéologiques oppo-
sant art et industrie, l’histoire de l’éducation cinématographique en France 
est caractérisée par une forte dimension militante qui s’exprime tant dans 
le choix des films valorisés et dans les modalités d’organisation des séances 
que dans les pédagogies mises en place. C’est sur cette histoire que le présent 
article entend revenir en insistant sur le caractère fondateur des années 1945-
1968, qui marquent l’invention d’un modèle d’éducation cinématographique 
prônant une cinéphilie savante dont les valeurs irriguent encore partielle-
ment aujourd’hui les dispositifs existants.

Un paysage associatif dense
Si la période  1945-1968 est décisive pour l’invention d’une pédagogie du 
cinéma, il est toutefois nécessaire de remonter un peu plus loin dans le temps 
pour comprendre les fondements sur lesquels elle repose. Le projet d’en-
cadrer les loisirs cinématographiques de la jeunesse apparaît en effet dans 
les années  1910, lorsque les premiers patronages catholiques commencent 
à organiser des séances de projection à destination des enfants. Leur but est 
double : en plus de servir les actions prosélytes de l’Église, ces projections 
ont vocation à éloigner les jeunes spectateurs des salles commerciales, per-
çues comme des lieux de perdition. La pénombre, qui favorise le rappro-
chement des corps, la teneur de certains programmes pouvant heurter la 
morale poussent en effet les protecteurs de l’enfance à demander des mesures 
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d’interdiction et à prendre eux-mêmes des initiatives pour proposer une 
offre de films jugés sains dans des environnements plus contrôlés. Très tôt 
portée par les catholiques, cette entreprise de moralisation n’est pas non plus 
étrangère aux laïques, qui organisent, à partir des années 1920, des séances 
éducatives par le biais des Offices régionaux du cinéma éducateur dépendant 
de la Ligue de l’enseignement 5. Ces actions sont très diversement implan-
tées sur le territoire et ne répondent encore à aucun enjeu d’éducation ciné-
matographique. Elles sont cependant importantes à mentionner car elles 
imposent l’idée qu’il est possible de concevoir des séances alternatives pour 
la jeunesse. Conscients des critiques à l’égard des films du tout-venant et de 
la piètre moralité des établissements, des professionnels tentent par ailleurs 
d’organiser des projections spécialement conçues pour les plus jeunes. C’est 
le cas, par exemple, de Charles Gallo et de Jean de Rovera, les directeurs de 
la société de distribution Star Film, qui inaugurent un Cinéma des enfants à 
Paris en avril 1925 6. L’animatrice de ces séances, organisées le jeudi (jour de 
congé scolaire) et le dimanche en matinée, n’est autre que madame Charles 
Gallo. Sa présence indique le rôle central que joueront les femmes dans les 
premiers temps de cette histoire.

Quelques années plus tard, un pas supplémentaire est franchi par deux 
autres femmes : Sonika Bo et Marie Lahy-Hollebecque. La première est la 
fondatrice et l’animatrice du club Cendrillon, destiné aux enfants de 6 à 
12 ans, qui ouvre ses portes à l’automne 1934 et qui connaîtra un franc suc-
cès jusqu’aux années 1980. Le jeune âge de son public explique la vocation 
principalement récréative de ce club, mais l’infatigable animatrice instille 
tout de même quelques rudiments de culture cinématographique dans son 
esprit lors des séances, en l’instruisant sur les noms des créateurs et en le 
familiarisant avec les coulisses de la fabrication des films. Franchement rétive 
à la fréquentation des cinémas par les tout petits, Marie-Lahy Hollebecque 
souhaite, quant à elle, toucher les 9-15 ans par l’intermédiaire de clubs qu’elle 
nomme les Ciné-Jeunes. Leur naissance, annoncée par la presse comme une 
initiative conjuguée de ses efforts personnels en faveur de l’éducation de la 
jeunesse et de l’investissement de la Ligue de l’enseignement, semble concré-
tiser certains espoirs du Front populaire 7. Dans ses mémoires, elle note que 
l’association Ciné-Jeunes avait pour ambition de faire porter son action sur : 
l’organisation de séances ; l’appel à la « promulgation d’une loi protégeant 
les enfants contre les films nocifs » ; la création de cercles de « jeunes amis du 
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cinéma » proposant des visites de studios pour renseigner sur la technique ; la 
pratique amateur des jeunes (photo et cinéma) ; le soutien à une production 
spécialisée ; et l’organisation d’enquêtes sur les goûts des jeunes spectateurs 8. 
Militante communiste investie dans la cause de l’enfant, Marie Lahy-
Hollebecque dénonce, selon une vision marxiste du phénomène médiatique, 
l’aliénation de l’enfant par le cinéma 9. Son exemple montre que les pédago-
gies nouvelles peuvent être mises au profit d’une théorie critique. Aussi expé-
rimentales qu’elles puissent paraître par le rôle actif qu’elles confèrent aux 
jeunes, les activités proposées puisent en effet leur origine dans une posture 
défensive visant à les protéger de l’influence jugée délétère de l’industrie et à 
leur permettre de reconnaître les mauvais films. Est-ce en raison de l’échec 
du Front populaire ou de sa trop grande ambition ? L’activité de Ciné-Jeunes 
ne semble en tout cas pas s’être développée en dehors de quelques séances 10.

Il faut attendre l’après-Seconde Guerre mondiale pour voir se dévelop-
per un réseau associatif dynamique et dense dont l’activité s’inspire autant 
qu’elle s’émancipe des modèles précédents. Dès la Libération, des ciné-
clubs d’éducation populaire se créent un peu partout en France et portent 
les espoirs d’un renouveau politique, social et culturel. Cet engouement est 
rendu possible par la légitimité grandissante dont jouit le cinéma auprès des 
élites. La reconnaissance de sa valeur artistique doit beaucoup aux textes et 
aux films produits dans l’entre-deux-guerres par un réseau d’intellectuels 
assimilé aux avant-gardes, mais c’est bien dans les années 1940 et 1950 que 
la cinéphilie connaît son âge d’or, prenant des formes diversifiées et gagnant 
un public beaucoup plus vaste. Organisés dans les entreprises, les amicales, 
les écoles, etc., les ciné-clubs figurent parmi les lieux d’expression de cette 
cinéphilie. Prenant modèle sur le système des Beaux-Arts et sur la littérature, 
ils entendent proposer un apprentissage au goût qui repose sur des critères 
de valorisation et de hiérarchisation entre les œuvres.

Les clubs s’affichent comme des lieux de sociabilité organisés selon les 
sensibilités idéologiques ou confessionnelles de leurs fondateurs. Les fédé-
rations de rattachement sont diverses : sympathisante de la cause commu-
niste (Fédération française des ciné-clubs [FFCC]), laïque (Union française 
des Offices de la Ligue de l’Enseignement par l’image et le son [UFOLEIS]), 
catholique (Fédération loisir et culture cinématographique [FLECC]), pro-
testante (Film & Vie), etc. 11 Toutes proposent des séances jeunesse pour leurs 
clubs et, en 1950, une fédération s’autonomise même de sa structure-mère : 
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c’est la Fédération française des ciné-clubs de jeunes (FFCCJ), qui changera 
de nom en 1964 pour devenir la Fédération Jean Vigo.

Le partage des publics n’est pas aussi clair que cette répartition peut le 
laisser supposer. Beaucoup de fondateurs et d’animateurs sont des ensei-
gnants bénévoles (le plus souvent de lettres). Pour les clubs d’établissement 
fonctionnant dans le périscolaire (le jeudi, le soir pour les internes, sur les 
temps libres de la journée de travail), le choix de la fédération dépend du 
milieu scolaire. Les affiliations confessionnelles et laïques y sont reconduites, 
cependant qu’une concurrence entre l’UFOLEIS et la FFCCJ existe dans 
l’école publique. Dans les cas des clubs indépendants, le choix de la fédération 
dépend sans doute partiellement des convictions personnelles de l’anima-
teur – le catalogue est aussi un critère essentiel –, mais il n’est pas forcément 
perçu par le public, sans doute peu informé de ces subtilités dès lors qu’aucun 
message politique n’affleure vraiment. Les frontières sont parfois brouillées 
et plusieurs groupements défendent une laïcité inclusive. L’exemple d’Henri 
Agel, critique de cinéma et enseignant catholique au lycée public Voltaire 
de Paris, le montre, puisqu’il fut membre du conseil d’administration de 
la FFCCJ tout en travaillant avec la FLECC pour développer l’insertion du 
cinéma dans l’école libre. Ces précisions sont essentielles : elles montrent 
la diversité des enjeux que recouvre l’éducation cinématographique à une 
période où les clivages idéologiques sont marqués, sans être toutefois réduc-
tibles à des oppositions franches. Ainsi, comme l’écrit Léo Souillès-Debats :

Qu’elles soient d’obédience laïque, communiste, catholique ou protestante, 
les fédérations de ciné-clubs affichent toutes le même objectif : élever le 
spectateur par et pour le cinéma. Cette élévation se veut culturelle, poli-
tique, sociale ou spirituelle mais pointe vers le même but : armer le specta-
teur contre la fascination qu’exerce le cinéma […] 12.

Il serait illusoire de viser un panorama exhaustif de ce réseau, si divers 
qu’il suscite des critiques jusqu’au CNC. L’une des missions de cet orga-
nisme consiste en effet à soutenir le non-commercial, mais, au milieu des 
années  1950, il estime qu’il y a « trop de dispersion parmi les organismes 
susceptibles de fournir des films de court et long métrage 13 » pour la jeu-
nesse, ce qui rend toute gouvernance impossible. Cette difficulté s’explique 
par le fait que l’État a choisi de déléguer l’action d’éducation et de culture 
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cinématographiques au secteur associatif, qu’il soutient financièrement par 
des subventions, sans pouvoir agir en retour sur son organisation. La situa-
tion s’avère plus complexe encore quand on sait que les clubs ne sont pas les 
seuls investis sur ce terrain. Deux autres cadres d’expériences doivent ainsi 
être mentionnés afin de rendre compte de la diversité des formes et des enjeux 
que revêt cette action naissante en faveur de l’éducation cinématographique.

Le Cinéma scolaire de l’Académie de Paris est une « institution offi-
cielle 14 », créée à la demande de Gustave Monod, directeur de l’enseigne-
ment du second degré, et placée sous l’autorité du recteur dans le but de 
« contribuer à la culture générale des élèves » et d’« apporter un complément 
intéressant à l’enseignement des différentes disciplines 15 ». Bien qu’affilié à 
l’Office régional des œuvres laïques d’éducation par l’image et le son (une 
antenne de l’UFOLEIS) pour le prêt des films, il revendique une place à part, 
différente des clubs classiques. Soutenu par sa hiérarchie comme une œuvre 
expérimentale destinée à légitimer la présence du cinéma dans l’institution 
et la culture scolaires, il est dirigé par Bernard Georgin, président de l’Asso-
ciation nationale des professeurs pour la promotion des arts de l’écran dans 
l’université et ancien proviseur, en collaboration avec l’Institut des hautes 
études cinématographiques (IDHEC) pour la programmation et l’animation 
des séances. Le Cinéma scolaire développe son activité en lien direct avec les 
cours, Georgin n’hésitant pas à le qualifier d’enseignement 16. Comme nous 
le verrons dans la suite de ce texte, son programme est en effet défini en 
fonction des âges scolaires et il est évolutif, selon une continuité pédagogique 
d’une classe et d’une année à l’autre.

Une expérience de cinéma scolaire encore plus poussée a lieu du côté 
de l’école libre par l’intermédiaire de l’association Film et jeunesse, basée 
à Saint-Étienne. Comme tient à le rappeler son fondateur, le frère mariste 
Antoine Vallet, « [i]l ne s’agit pas exactement de Ciné-Club mais d’une for-
mation cinématographique dans le cadre de l’enseignement scolaire tradi-
tionnel 17 ». De fait, la dynamique qui gagne le réseau catholique est profonde. 
Alors qu’en 1952 les journées de l’Office catholique international du cinéma 
(OCIC) sont l’occasion de réfléchir aux manières d’intégrer le cinéma à 
l’enseignement 18, la très active association stéphanoise, en accord avec les 
directeurs de l’enseignement secondaire, inaugure un dispositif qui permet 
immédiatement « d’intégrer la culture cinématographique dans les heures et 
les programmes 19 ». La formation concerne les élèves du secondaire, depuis la 
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classe de troisième jusqu’en terminale. Un premier manuel paraît cette même 
année, rapidement suivi par d’autres, afin de proposer un accompagnement 
pédagogique tant aux élèves qu’aux professeurs. Comme l’explique Mélisande 
Leventopoulos, autrice d’un ouvrage sur les catholiques et le cinéma, même 
si les choix de programmation de ses animateurs se recoupent, l’association 
s’émancipe de l’action périscolaire de la FLECC par le fait de « considérer la 
formation au cinéma comme relevant d’une initiation disciplinaire au même 
titre que la littérature, à laquelle elle doit d’ailleurs être mêlée 20 ».

Les archives étant très lacunaires, il est impossible de dénombrer les 
écoles et les élèves touchés par ces différents dispositifs éducatifs aux cours 
des années 1940-1960. Si l’on recoupe les sources écrites existantes, on peut 
toutefois estimer que le nombre de jeunes qui bénéficièrent d’une forma-
tion continue, depuis l’enfance jusqu’à 17 ans, âge limite aussi bien pour les 
clubs que dans le système scolaire, est, en réalité, très peu élevé. À défaut 
de pouvoir quantifier précisément les populations concernées et de pouvoir 
juger et comparer l’efficacité des nombreux dispositifs qui existaient à cette 
époque d’expérimentations tous azimuts, il est possible d’analyser les partis 
pris pédagogiques des pionniers dans et hors l’école.

Le cinéma, un loisir culturel
À l’époque, le fait qu’un enseignant choisisse de se dédier à la formation 
cinématographique des jeunes n’a rien d’une évidence. Sur le plan pratique, 
nous avons déjà dit que cette activité, quand elle est organisée sur le temps 
périscolaire, relève du bénévolat des enseignants. Il faut attendre une cir-
culaire de 1963 pour qu’une rémunération soit mise en place, au titre des 
travaux dirigés 21. Sur le plan culturel, le cinéma a certes gagné ses lettres de 
noblesse auprès d’une partie de l’intelligentsia, mais il est encore largement 
perçu comme une source d’abêtissement, voire comme un danger moral. Les 
enseignants investis dans la formation cinématographique sont donc, le plus 
souvent, des partisans du septième art. Leur cinéphilie les porte à valoriser 
certains chefs-d’œuvre, ce qui n’a rien de contradictoire, chez eux, avec la per-
sistance des discours sur les effets délétères du cinéma. Les textes qui tentent 
de convaincre du bien-fondé de ces actions oscillent continuellement entre 
une posture amoureuse et une posture défensive, entre des arguments en 
faveur d’une ouverture vers la culture cinématographique et l’idée qu’il faut 
apprendre aux jeunes à se défendre contre l’influence des mauvais films 22. 



8

Ce dernier motif constitue d’ailleurs bien souvent un élément de conviction 
avancé par les militants de la cause du cinéma face aux résistances expri-
mées par les tenants de la culture traditionnelle. Organiser la rencontre des 
jeunes avec le cinéma permettrait a minima de les soustraire aux mauvaises 
influences [Figure 1].

Parce qu’il est synonyme de modernité et que son insertion dans l’offre des 
loisirs dirigés déstabilise les fondements de la culture dite cultivée, le cinéma 
ne pouvait que rencontrer les préoccupations de pédagogues eux-mêmes 
sensibilisés à des méthodes pédagogiques novatrices. C’est pourquoi, parmi 
les acteurs de cette histoire, se comptent plusieurs adeptes de l’Éducation 
nouvelle, tels Marie Lahy-Hollebecque et Gustave Monod que nous avons 
déjà cités ou encore Jean Michel, professeur de lettres au lycée de Valence, 
créateur d’un club de jeunes dans cette ville et fondateur de la FFCCJ, dont 
il sera le président entre 1950 et 1957. Rappelons que les loisirs dirigés dans 
l’enseignement du premier et du second degrés ont été institués par Jean 
Zay en 1937 et qu’ils constituent, selon Jean-François Condette, « un espace 
de liberté pédagogique qui doit permettre aux élèves et aux enseignants de 

Figure 1. Radio-Cinéma-Télévision, Alerte au cinéma [années 1950].
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travailler différemment, en s’inspirant des idées de l’Éducation nouvelle et 
des méthodes scoutes 23 ». Après-guerre, le plan Langevin-Wallon reprend 
certaines des préconisations de Zay, dont l’encouragement à développer les 
activités coopératives et les pédagogies actives. Bien que non adopté, ce plan 
contribue à diffuser des valeurs et des méthodes qui se trouvent précisément 
au fondement de l’activité des ciné-clubs 24.

Cette influence est très directement perceptible dans les écrits du chef de 
file de la FFCCJ, qui est certainement aussi le plus important théoricien des 
séances jeunesse de la période. Fort de son expérience au ciné-club de Valence, 
créé dès 1946, Jean Michel est la figure la plus reconnue et la mieux respectée 
du mouvement jusqu’à son décès accidentel en 1957. En dix ans, il publie 
plusieurs textes fondateurs qui assoient les grands principes de l’organisation 
des séances et des méthodes d’accompagnement du film. Le club, pour lui, 
est un lieu d’éveil à la culture cinématographique, mais il est aussi un lieu de 
formation à l’être social. Ouvert indifféremment aux jeunes des écoles libres 
et laïques, son entrée est formellement interdite aux adultes, car leur présence 
risquerait de briser la spontanéité des réactions des spectateurs, dont les âges 
vont de 9 à 17 ans 25. Michel milite pour développer l’auto-gestion, c’est-à-dire 
la prise en mains par les adhérents des principaux postes inhérents à cette 
activité, allant jusqu’à comparer le fonctionnement du club à une « république 
d’enfants 26 ». À Valence, le conseil d’administration et le bureau sont ainsi 
constitués de jeunes, en plus de quelques membres adultes qui doivent néces-
sairement être présents pour des raisons légales. Ces mêmes jeunes animent 
les réunions de ces instances. Ils assurent la vente des cartes d’adhérents, le 
contrôle de la sécurité et ils sont investis dans la préparation des programmes 
et des séances. Michel sait qu’il est impossible de leur confier le choix des films 
puisque cette tâche nécessite un niveau de culture cinématographique qu’ils 
n’ont pas acquis à ce stade de leur formation, mais chaque programmation est 
tout de même discutée en groupe et doit être validée par eux. Très tôt, il est 
aussi prévu que la présentation des séances soit assurée par des jeunes 27. Les 
témoignages qui subsistent laissent penser que cette pratique ne fut pas géné-
ralisée, mais qu’elle eut lieu quand l’âge et la maturité des jeunes le permet-
taient 28. Une commission-débat existe aussi dont le rôle consiste à préparer la 
discussion d’après projection. Mais la complexité de cet exercice d’animation, 
régulièrement soulignée par les responsables des clubs, toutes fédérations 
confondues, en limite vraisemblablement la pratique aux adultes 29.
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La présentation et le débat, outre le fait qu’ils sont des obligations légales 
pour profiter du statut d’activité non commerciale, représentent le cœur du 
travail d’accompagnement du film et ne se laissent pas appréhender facile-
ment. Dans les propos des animateurs, les mots « difficile » ou « difficulté » 
sont couramment employés pour les qualifier 30. La présentation, qui doit être 
courte de l’aveu général (5-10 minutes), nécessite de cerner les informations 
utiles. Les fédérations aident les clubs dans cet exercice en publiant des fiches 
dites culturelles ou filmographiques. Il peut s’agir de donner des explications 
pour permettre une bonne compréhension du film, notamment pour les plus 
jeunes ; d’avertir le public de la présence de scènes violentes ou inquiétantes ; 
d’apporter des informations sur la carrière du réalisateur ou sur le genre du 
film ; ou encore de présenter des points qui seront discutés après la séance 
afin d’y préparer les spectateurs [Figure 2].

Les mêmes fiches proposent ensuite des cadres de discussion à partir des 
thématiques des films. Selon les fédérations, des différences importantes 
peuvent s’exprimer dans la manière de concevoir et d’organiser le débat. 
Jusqu’aux années  1960, l’UFOLEIS propose un cadre d’analyse quasiment 
invariable autour de trois grands axes, ceux de la « valeur dramatique », de la 
« valeur cinématographique » et de la « valeur humaine » des œuvres. Cette 
formule, qui distingue le fond et la forme, constitue une sorte de cadre inter-
prétatif auquel les films de la production sont soumis avant de rejoindre le 
catalogue de la fédération. Tous doivent en effet présenter des qualités répon-
dant à ces trois prismes de lecture 31. Sous cette forme, l’exercice de la discus-
sion s’apparente à l’analyse de textes littéraires telle que la pratique l’école 32. 
Les textes des grands auteurs du répertoire servent alors de supports pour des 
exercices de grammaire ou d’analyse stylistique tout comme ils peuvent être 
les sources de dissertations sur un thème donné.

Plus souple et adaptative est la proposition formulée par la FFCCJ. Dans 
la fiche culturelle consacrée au film Nous les gosses (1941) [Figure 3], de Louis 
Daquin, la première ligne du paragraphe mentionnant le débat indique : « Le 
plus simple consiste à partir des réactions certaines de la salle 33. » La propo-
sition est une application directe de la méthode préconisée par Jean Michel, 
pour lequel le film doit d’abord être appréhendé depuis l’expérience sensible 
du spectateur. Dans un article paru dans L’Éducation nationale, en 1956, 
Michel distingue en effet fondamentalement le rapport au film du rapport au 
texte littéraire :
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Figure 2. Jacques Chevallier, « La Marseillaise. Fiche complémentaire UFOLEIS », Image et 
son, nos 57-58 (novembre-décembre 1952) : 19-20 (suite sur la page suivante).
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Figure 3. Georges Winterhalter, « Nous, les gosses », Fédération française des ciné-clubs, 
Archives nationales, fonds Bureau de la règlementation et de la protection des mineurs, 
19860430/6 (suite sur la page suivante).
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L’enseignement traditionnel du français est fondé sur la connaissance de 
l’histoire littéraire et sur le système des « extraits ». Ici, c’est par les œuvres 
que nous commencerons. Et ces œuvres sont vues intégralement par tous 
les jeunes spectateurs, qui en parleront donc en connaissance de cause, 
selon leurs seules réactions personnelles, sans référence à qui que ce soit, 
sans garantie, ni préjugé livresque 34.

Ailleurs, Michel qualifie le moment du débat d’« exercice de traduction », 
lequel consiste à comprendre comment les émotions ont été provoquées par 
les moyens du cinéma :

Il [le spectateur] voudra comprendre parce qu’il aura, non pas subi mais 
vécu le film. Il lui faudra donc, dans certains cas, se livrer à un véritable 
exercice de traduction, dans lequel prendra place, sans même qu’il s’en 
doute une analyse, analyse des images, du montage, des mouvements d’ap-
pareils, de l’interprétation, des bruits, de la musique […] 35.

Si l’exemple du ciné-club de Valence et de son fonctionnement en auto-ges-
tion reste sans doute assez exceptionnel par sa radicalité, il semble néanmoins 
que cette manière de concevoir la discussion comme un moment d’échange 
libre basé sur les réactions spontanées des jeunes soit une particularité propre 
à l’ensemble de la fédération, ce que confirme l’exemple de la fiche de Nous 
les gosses. Il faudrait toutefois nous garder de penser que les membres de 
la FFCCJ ont l’exclusivité de l’innovation pédagogique. Nous avons en effet 
déjà signalé plus haut la porosité existante entre les fédérations. Il est donc 
tout à fait vraisemblable que cette conception soit à l’époque partagée par 
des animateurs d’autres fédérations, bien que les outils pédagogiques dont 
ils disposent entraînent des différences dans leurs méthodes. N’oublions pas, 
par exemple, que l’UFOLEIS est aussi très liée aux Centres d’entraînement 
aux méthodes d’éducation active (CEMEA), lesquelles méthodes sont défen-
dues notamment par Gustave Monod.

Par ailleurs, il peut paraître paradoxal que ces formes expérimentales 
d’éducation soient mises au service d’une conception de la culture cinémato-
graphique qui repose sur la découverte et la valorisation des grandes œuvres. 
Le modèle des lettres est prégnant dans ce rapport sacralisé à l’œuvre, ce qui 
nuance le caractère novateur que nous avons précédemment reconnu aux 
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méthodes prônées. Le problème ne vient pas du fait que les clubs choisissent 
de montrer de bons films – c’est là leur raison d’être –, mais d’un certain hia-
tus dans leur posture qui oscille entre réfutation de la tradition pédagogique 
scolastique et reproduction de certaines de ses caractéristiques. Les chefs-
d’œuvre présentés dans leurs catalogues correspondent aux titres que la cri-
tique savante et les historiens du cinéma qualifient d’incontournables, dans 
une volonté de représentativité qui allie des films anciens ou plus récents 
issus des principales cinématographies nationales. Ce respect d’une certaine 
doxa se retrouve dans les clubs catholiques, qui programment eux-mêmes 
les grands films soviétiques de la période du muet ou encore ceux de certains 
cinéastes anticléricaux, dont Charlie Chaplin et Luis Buñuel 36. Si le club a 
vocation à développer la culture générale de ses spectateurs en donnant accès 
aux grandes œuvres qui ont traversé l’histoire du cinéma mondial, la dimen-
sion internationale est aussi un critère axiologique central de la constitution 
des catalogues. Les films sont perçus comme des fenêtres ouvertes sur le 
monde offrant l’opportunité d’aller à la rencontre de l’Autre, selon une sen-
sibilité et un projet humanistes communs aux fédérations.

La forte exigence exprimée dans cette manière de concevoir la culture 
cinématographique explique par ailleurs la méfiance vis-à-vis de la produc-
tion spécialisée pour enfants. Parmi tous les acteurs mentionnés ici, seule la 
FLECC programme par exemple les films de la production anglaise Rank, 
cette fédération ayant un rapport nettement plus protecteur vis-à-vis du très 
jeune public que les autres organismes. Ses catalogues montrent que l’accueil 
des enfants s’y fait d’ailleurs à partir de huit ans alors que le club Cendrillon 
– rattaché à la FFCCJ – leur ouvre ses portes à partir de six ans.

Des écarts existent cependant entre les discours et les pratiques. Ainsi, à 
côté des classiques, les catalogues des fédérations ont soin de proposer des 
films d’un accès aisé qui circulent certainement beaucoup plus que certaines 
copies de films anciens ou trop lointains des préoccupations de la jeunesse. 
Pour tout programmateur, la règle de la variété prévaut, comme le note 
Marcel Chantry, du ciné-club de jeunes d’Arras, dans un document-guide 
édité par la FFCCJ 37. Le ciné-club doit en effet rester un lieu de loisir et de 
plaisir et ne pas rebuter par un programme jugé trop austère ou pointu. Faute 
de place, on ne définira pas plus avant ici les critères de la qualité cinéma-
tographique tels qu’ils s’expriment au sein des fédérations, mais la repro-
duction des programmes des séances organisées au club de Morlaix (FFCCJ) 
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montre clairement que cette règle de la variété est appliquée. Quant aux 
films réputés (Le million [René Clair, 1931], Le cuirassé Potemkine [Sergueï 
Mikhaïlovitch Eisenstein, 1925], Alexandre Nevsky [Sergueï Mikhaïlovitch 
Eisenstein, 1938], Miracle à Milan [Vittorio De Sica, 1951], L’homme d’Aran 
[Robert Flaherty, 1934], Jules César [Joseph L. Mankiewicz, 1953], Henry V 
[Laurence Olivier, 1944]), leur classement par succès remporté laisse devi-
ner un nouvel écart manifeste entre les buts affichés de ces associations de 
culture cinématographique et les pratiques avérées [Figure 4].

La disciplinarisation du cinéma
Comme le montre ce qui précède, dans le cadre des loisirs, l’éducation ciné-
matographique n’est pas réductible aux discours et aux préconisations des 
cadres des fédérations. Les catalogues comportent jusqu’à plusieurs cen-
taines de titres, ce qui laisse aux animateurs une grande liberté dans le choix 
de la programmation. Les conseils prodigués dans les fiches culturelles et 
autres documents-guides ou articles peuvent être suivis à la lettre ou pas du 
tout. Mais qu’en est-il des clubs implantés dans les établissements, qui fonc-
tionnent sous la houlette des dirigeants de l’institution scolaire ? Les exemples 
du Cinéma scolaire de l’Académie de Paris et de l’association Film et jeunesse 
montrent que ces contextes engagent de réelles différences au niveau de la 
programmation ou de l’accompagnement des films mais que certains points 
de convergence subsistent aussi.

Il existe tout d’abord une certaine concordance dans les délimitations 
d’âges. Dans ou hors l’école, les ciné-clubs sont en effet pris en charge par 
des enseignants qui ont naturellement tendance à reconduire des divisions 
correspondant peu ou prou aux répartitions par classes : enfants jusqu’au 
certificat d’étude, auxquels sont destinés des séances récréatives ; jeunes à 
partir de 11-12 ans, à qui s’adressent plus spécifiquement le projet d’édu-
cation cinématographique 38. Plus le contact avec l’école est étroit, plus les 
divisions sont affinées. Le Cinéma scolaire de l’Académie de Paris s’adresse 
ainsi aux jeunes à partir de 11-12 ans jusqu’à la fin du secondaire. Une « ini-
tiation » est prévue pour les plus jeunes et se poursuit jusqu’à la fin de la 
troisième (15-16 ans), puis débute l’« éducation » proprement dite. Film et 
jeunesse va encore plus loin avec un programme conçu par classes, de la troi-
sième aux classes supérieures (17-18 ans), auquel correspondent différents 
manuels publiés à partir de 1952 aux éditions LIGEL [Figures 5 et 6]. Au 
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Figure 4. J. Grissolange, « Sept ans de ciné-club de jeunes à Morlaix », Enfance, numéro 
spécial « Les ciné-clubs de jeunes » (1957) : 271-272 (suite sur la page suivante).
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Figure 5. Antoine Vallet, Charles Rambaud et F. Louis, Les genres au cinéma 
(Paris : LIGEL, collection « Perspectives », no 461, 1958 [1953]).
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Figure 6. Albertine Roudier, Le langage du cinéma (Paris : LIGEL, no 467, 1962).
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fil des ans, ce programme tend à s’ouvrir, comme le montre la parution, en 
1958 et en 1962, de manuels à destination des classes de septième, huitième 
(9-11 ans) et de sixième (12-13 ans) 39 et celle d’une revue, L’Écran et la vie, 
qui, à partir de 1960, fait preuve de la même dynamique en restituant l’actua-
lité des actions menées dans les classes participantes 40. Suivant une logique 
comparable, Agel publie, aux éditions de l’École, un Précis d’initiation au 
cinéma (1956) qui réunit en un volume unique la documentation nécessaire 
à un programme s’échelonnant de la troisième aux classes supérieures. Ces 
programmes évolutifs supposent une régularité dans le travail avec les élèves 
selon une logique d’approfondissement progressif, là où les ciné-clubs sont 
contraints par les aléas de la fréquentation de leurs adhérents.

Très rapidement, les éducateurs de ces deux réseaux semblent s’entendre 
sur les enjeux pédagogiques de ce type de formation et sur les objectifs à 
atteindre, même si les âges et la structuration des programmes peuvent 
diverger. Leur point de départ est la découverte de la matérialité du cinéma, 
depuis le tournage jusqu’à la sortie du film. Ce choix résulte d’une stratégie 
visant à briser l’illusion du film, selon une logique d’émancipation déjà notée. 
À l’issue du programme, les élèves doivent avoir pris conscience que le film 
est le produit d’une industrie dont il convient de ne pas être dupes. Mais ces 
exposés sont aussi l’occasion de les initier au langage de base du cinéma (à 
sa « grammaire », comme l’écrivent certains auteurs 41) en partant de l’aspect 
concret de sa fabrication. Les années suivantes sont marquées par davan-
tage d’abstraction, avec une initiation à l’analyse et à l’histoire ainsi que des 
études portant sur les genres, les grands auteurs, les liens entre le cinéma et 
la littérature ou encore le rôle social du cinéma. Des films sont systémati-
quement projetés pour accompagner ces thématiques et les illustrer. Leur 
présentation peut parfois être longue, soit de 30 à 35 minutes pour le Cinéma 
scolaire, qui privilégie cette formule, jugée plus efficace que celle du débat 
– qu’il est difficile d’animer dans les salles qui reçoivent jusqu’à 200 élèves 42. 
Film et jeunesse fonctionne un peu différemment, puisque, rappelons-le, 
le cinéma est inclus dans le temps scolaire. Si un débat a bien lieu à l’issue 
de la projection, qui peut réunir plusieurs classes voire plusieurs établisse-
ments, « l’étude proprement dite se fait dans chaque classe, sous la respon-
sabilité du professeur, le professeur de lettres en général 43 ». Le nombre de 
séances annuelles est variable selon les lieux d’implantation de ces dispositifs 
et il évolue dans le temps. Mais dans tous les cas, leur fréquence n’a rien de 
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négligeable, puisqu’elle peut aller jusqu’à douze séances par an dans le cas du 
Cinéma scolaire.

La filmographie proposée par Henri Agel dans son Précis d’initiation au 
cinéma est représentative des titres mis en exergue dans ces circuits et elle se 
rapproche de ce que la somme des manuels LIGEL propose 44. Synthétique 
dans sa présentation, elle permet notamment de visualiser les choix effectués 
du côté catholique. [Figure 7] Ce programme a été élaboré à partir des catalo-
gues de la FLECC, de ceux de la Cinémathèque de l’enseignement libre ainsi 
que de ceux de la FFCCJ 45. Sa composition est donc proche de certains choix 
faits en clubs laïques, ce qui confirme un brouillage des frontières. Plusieurs 
critères de sélection sont communs à ces différents lieux : les programmes 
doivent contenir des films de toutes époques et de toutes nationalités, afin 
de donner des repères historiques et d’ouvrir l’horizon culturel en même 
temps que de développer l’apprentissage du langage cinématographique. En 
plein âge d’or du court métrage, ce format occupe une place privilégiée dans 
cette filmographie idéale. Les noms des réalisateurs réputés y sont mention-
nés dans une perspective auteuriste qui entend valoriser le court métrage au 
même titre que le long. Parmi les « grands films », la distinction entre ceux 
qui se prêtent au travail en cours et ceux qui sont davantage destinés à des 
séances récréatives contribue à établir une hiérarchie de valeur qui revient 
à distinguer les œuvres dignes d’être étudiées et les loisirs sains. Ces der-
niers ne sont d’ailleurs proposés qu’aux plus jeunes, parce que la pédagogie 
autorise encore une certaine souplesse à ce moment de la scolarité et que 
nombre de chefs-d’œuvre ne leur sont pas encore accessibles. L’enjeu de spé-
cialisation est très aisément observable jusqu’aux classes de première et de 
philosophie dédiées à l’exploration de la notion de « genre ». Celle-ci consti-
tue une forme d’aboutissement dans la formation culturelle et intellectuelle 
des élèves, sur le modèle de l’histoire littéraire et de l’histoire de l’art aux-
quelles Agel assimile naturellement le cinéma, quand bien même il reconnaît 
que celui-ci a bouleversé les hiérarchies traditionnelles et créé des catégories 
dont « certaines sont souvent méprisées à tort 46 ». La remarque n’est encore 
qu’une intuition. La pédagogie proposée est normative et il faudra attendre 
la seconde moitié des années  1960 pour que des éducateurs, à l’instar de 
Michel Tardy, appellent à rompre avec ce type de « transfert inconsidéré de 
modèles pédagogiques d’une discipline à l’autre 47 ». Mais n’anticipons pas. 
Chez Agel comme chez les membres de Film et jeunesse, le parallèle entre 
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Figure 7. Henri et Geneviève Agel, Précis d’initiation au cinéma (Paris : Éditions de 
l’école, 1957 [1956]) : 7-9 (suite sur les pages suivantes).
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l’enseignement du cinéma et celui de la littérature est en effet naturel et il est 
poussé jusqu’à proposer des exercices qui s’inspirent directement de ceux des 
cours de lettres : comparaison de leurs éléments de grammaire et de syntaxe 
respectifs 48, rédaction de découpages techniques à partir d’un corpus de clas-
siques de la littérature 49, etc.

Destinées aux élèves volontaires et organisées sur le temps périsco-
laire, les séances du Cinéma scolaire de l’Académie de Paris ne proposent 
ni exercices ni devoirs et sont en cela plus proches du fonctionnement des 
ciné-clubs. La saison 1956-1957 atteste ainsi d’un certain nombre de choix 
communs à l’ensemble de ces cercles, relatifs à la recherche d’une diversité 
historique, géographique et culturelle [Figure 8]. La plupart des films et/ou 
des réalisateurs retenus figurent dans les catalogues des catholiques comme 
des laïques, ce qui atteste leur caractère incontournable pour l’époque. Une 
différence majeure existe cependant entre les deux formations expérimenta-
lement reliées à l’école. Elle tient à leurs structurations respectives. La série de 
conférences proposée par le Cinéma scolaire repose en effet sur un principe 
de diversité, là où le programme catholique de Film et jeunesse est bâti sur 
la continuité des séances et sur l’approfondissement de thématiques claire-
ment définies. Pour autant, les mêmes préoccupations émergent, comme le 
montre l’importance accordée aux écoles nationales et aux genres, dans une 
approche qui fait à nouveau la part belle à la référence littéraire.
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Figure 8. Bernard Georgin, « Les organisations du Cinéma scolaire de l’Académie de 
Paris », Enfance, numéro spécial « Les ciné-clubs de jeunes » (1957) : 227.
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Mais qu’en est-il plus concrètement du travail sur la matière filmique dans 
ces deux contextes ? Il semble, là encore, que les réseaux se rejoignent. Si Agel 
et l’association Film et jeunesse accordent une place centrale aux films courts 
pour la classe de troisième 50 et que le Cinéma scolaire privilégie les extraits, 
l’enjeu est néanmoins identique dans les deux cas, puisqu’il s’agit de permettre 
l’identification des éléments de langage par une focalisation minutieuse sur 
le découpage 51. Au Cinéma scolaire, certains passages de longs métrages sont 
ainsi diffusés une deuxième fois, parfois sans le son, pour apprendre à identifier 
les composantes du film. Ce procédé, aujourd’hui facilité par les outils numé-
riques et rendu familier à tous les élèves qui rencontrent le film en classe 52, 
déroute et déplait visiblement à l’époque, peut-être en raison de sa proximité 
avec la tradition des morceaux choisis des manuels de littérature. Georgin 
note ainsi que « [l]es jeunes gens ne supportent pas la projection d’extraits de 
films, même lorsqu’on la justifie[,] [car] certains estiment que la projection 
fragmentaire nuit à l’unité d’impression qui forme un tout 53 ». La remarque 
fait écho à la conception quasi sacralisée du film qui est alors au cœur des 
dispositifs. Amputer le chef-d’œuvre pour en décrypter une partie revient à 
rabattre sa nature immanente à des questions matérielles. Fond et forme dia-
loguent encore malaisément. Georgin dit d’ailleurs que « [l]’exposé des tech-
niques rebute les jeunes gens et n’intéresse que ceux qui ont la vocation du 
cinéma 54 ». La remarque peut surprendre si on en juge par le fétichisme dont 
le cinéma, dans sa dimension technologique, peut être l’objet aujourd’hui ; 
mais elle indique bien la difficulté à laquelle se confrontent les enseignants 
dans leurs tentatives analytiques. Ce que Mélisande Leventopoulos écrit au 
sujet de Film et jeunesse semble pouvoir s’appliquer au Cinéma scolaire : 
« [Les membres de l’équipe] promeuvent une démarche d’analyse par frag-
ments, fondée sur l’étude séparée des composantes filmiques, avec la convic-
tion que le cinéma s’apprend en fin de compte comme une langue vivante 55. » 
L’apprentissage de la grammaire cinématographique est en effet considéré 
comme un préalable permettant d’accéder au sens profond de l’œuvre, ce 
qui, on le devine, prend à rebours la conception de l’exercice du commentaire 
comme une traduction des émotions défendue par Jean Michel à la FFCCJ. 
Celui-ci disait précisément craindre que la formation au cinéma n’entraîne 
un « dessèchement de la sensibilité 56 ». De fait, selon lui, c’est parce qu’il parti-
cipe au film et qu’il le comprend que le spectateur peut en analyser les formes 
et les effets, et non l’inverse.
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La plupart de ces réflexions sur les programmes et les méthodes pédago-
giques se retrouvent au cœur des débats occasionnés par la perspective d’une 
insertion prochaine du cinéma dans les programmes de l’école laïque au début 
des années 1960. Les Cahiers pédagogiques, une « revue des enseignants volon-
taires des classes nouvelles 57 », en rendent comptent dans leur numéro consa-
cré à « la culture cinématographique et [à] l’enseignement 58 ». La seconde 
partie de ce numéro, intitulée « l’enseignement du cinéma : problèmes, dan-
gers » présente une succession de points de vue de pédagogues, d’animateurs 
et de professionnels du cinéma. Parmi eux, le témoignage de Raymond Borde, 
animateur au ciné-club de Toulouse et critique, est particulièrement intéres-
sant à relever. S’y expriment en effet un certain nombre de préoccupations 
dont les échos seront audibles jusque dans les années 1980-1990, lesquelles 
verront la mise en place des dispositifs étatiques tels École et cinéma, Collège 
au cinéma et Lycéens et apprentis au cinéma. Prenant la parole en tant que 
cinéphile, Borde dit craindre le rigorisme didactique. La disciplinarisation 
du septième art, son intégration à l’institution signerait sa mise à pied et 
l’anéantissement du plaisir suscité par la fréquentation buissonnière des salles 
obscures. Selon lui, en devenant une matière scolaire, le cinéma « sera subi 
comme on subit Horace 59 ». Il deviendra un sujet de révision et de bachotage 
en profonde contradiction avec le caractère « un peu magique 60 » de l’expé-
rience cinématographique. Le critique craint particulièrement la paralysie des 
jugements de valeurs à laquelle la sacralisation des œuvres ne manque pas de 
mener. Borde pointe ici l’opposition existant entre le caractère vivant, mou-
vant, voire subversif de la cinéphilie et le processus de panthéonisation auquel 
conduit inévitablement l’insertion d’une œuvre aux programmes scolaires :

[N]otre hiérarchie des valeurs n’est pas un système figé. Dans la mesure 
où nous tenons le cinéma d’hier pour aussi vivant que celui d’aujourd’hui, 
nous nous arrogeons le droit royal de les confronter l’un à l’autre, même si 
la comparaison est cruelle pour les chefs-d’œuvre abusifs 61.

Animateur lui-même, Borde plaide a contrario pour la défense du modèle 
clubiste qu’il idéalise :

Rien n’oblige les élèves à s’inscrire au ciné-club, et ceux qui y donnent 
leur adhésion n’obéissent qu’au plaisir de voir du cinéma. D’ailleurs, les 
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présentations qui ouvrent les séances n’ont pas l’allure d’un cours ou d’un 
exposé mais d’une introduction familière, et les films eux-mêmes conservent 
leur caractère de spectacle 62.

La rhétorique est militante. L’auteur ignore la porosité existante entre les cir-
cuits. Il oublie que, dans les clubs, des enseignants professent aussi le goût des 
chefs-d’œuvre et qu’il leur est souvent difficile d’ignorer la « tentation de l’en-
seignement 63 », comme l’observe un formateur lui-même. La séduction du ciné-
ma-spectacle est ce contre quoi beaucoup d’animateurs veulent défendre les 
jeunes, quoi qu’en pense Borde. C’est pourquoi il n’est pas illégitime de considé-
rer qu’à leur manière, les clubs ont contribué à l’institutionnalisation de la culture 
cinématographique, à la fixation d’un certain nombre de valeurs qu’il s’agissait 
plus de diffuser que de discuter, ce qui les rapproche du modèle scolastique. 

Les résistances d’un Raymond Borde à voir l’école assimiler le cinéma 
sont aussi représentatives des critiques régulièrement formulées à l’encontre 
d’une institution jugée sclérosée. Il est donc intéressant d’opérer un contre-
champ pour observer ce rapport de force depuis l’autre camp. Si accueillir le 
cinéma revient, pour l’école, à le soumettre au joug des traditions discipli-
naires, est-ce par esprit réactionnaire, par paresse ? Est-ce par héritage cultu-
rel et par habitude que les enseignants voient et jugent les films comme les 
livres ? Toutes ces raisons peuvent très bien être avancées. Mais un univer-
sitaire, titulaire de la chaire de psychopédagogie de la faculté de Strasbourg, 
donne une autre explication, bien plus polémique. En 1966, dans un petit 
livre remarqué 64, Michel Tardy note combien l’école se trouve déstabilisée 
par le cinéma et les médias de masse, qui y provoquent un véritable « trem-
blement de terre méthodologique 65 » : 

Dans le rapport pédagogique habituel, le professeur sait, les élèves ne savent 
pas ou ne savent pas grand-chose. Avec le cinéma et la télévision, on constate 
bien encore un décalage entre le savoir des élèves et celui des professeurs 
mais en sens inverse : c’est le professeur qui est l’ignorant et qui doit coiffer 
le bonnet d’âne 66.

La controverse se poursuit par un appel à inventer une pédagogie du cinéma 
et de la télévision en rupture avec les manuels précédemment publiés. Or ce 
modèle ne peut être dans les clubs, dont Tardy fait pareillement le procès :
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On applaudirait sans réticence à leur initiative si celle-ci ne portait en elle 
des germes de sclérose. Les ciné-clubs sont devenus insensiblement le lieu 
d’un autre rite pédagogique et les pédagogues qui les animent n’ont pas 
complètement exorcisé leurs démons professionnels. [Ils] fournissent une 
superbe occasion d’étudier la naissance d’une scolastique 67.

Tabula rasa requise. C’est à la sémiologie que Tardy se réfère ensuite pour 
concevoir une « pédagogie des messages visuels 68 » en rupture avec les problé-
matiques de la formation au goût et à la culture cinématographique, appelant 
même à « décortiquer Intervilles avant de faire l’exégèse de Citizen Kane 69 ». 
Dans la recherche et les départements naissant de l’université, l’écart ne ces-
sera alors de se creuser entre une approche cinéphile – aux origines des études 
cinématographiques – promouvant la valeur esthétique et une approche de 
type « sciences de l’information et de la communication », attachée à l’étude 
des processus communicationnels dans les médias audiovisuels.

Comme l’a récemment montré Marie-Christine Bordeaux dans un 
ouvrage consacré à l’éducation artistique et culturelle aujourd’hui, l’école 
se trouve, par héritage, plongée au cœur d’une situation d’une grande com-
plexité. Elle doit conjuguer ce que l’histoire a séparé : le « voir » qui corres-
pond à l’expérience esthétique, le « faire » qui met en jeu la pratique par les 
jeunes et l’« interpréter » assimilé au développement de l’esprit critique 70. 
L’autrice explique que ces trois pôles sont directement liés à l’histoire des 
politiques culturelles et qu’ils renvoient à des systèmes de pensée diffé-
renciés : la médiation par l’art lui-même telle que promue par Malraux, la 
démarche d’appropriation par l’expérience défendue par l’éducation nou-
velle et par l’éducation populaire, la promotion d’un « travail de la culture 71 » 
souvent assimilée à une mission sociale au profit des classes dominées. Or 
l’histoire que nous avons commencé à retracer ici a montré que ces diffé-
rents pôles ont pu coexister au sein des ciné-clubs, en puisant dans d’autres 
origines parallèles, dès les années 1940. Le modèle de l’enseignement de la 
littérature a contribué à sacraliser les films programmés et à considérer leur 
projection comme un moment de communion entre spectateurs. A contra-
rio, la posture défensive des éducateurs, qu’elle s’explique par une vision 
marxiste de dénonciation de l’aliénation provoquée par le cinéma ou par 
des raisons plus strictement morales, a nourri un principe éducatif commun 
aux laïques et aux catholiques visant un premier stade de découverte du 
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cinéma par ses modalités de fabrication, en vue de briser l’illusion filmique 
et d’accéder ainsi à une distance critique. Faute de place, il n’a pas été pos-
sible de relater les nombreux essais de réalisation menés avec les jeunes. 
Ceux-ci apparaissent de façon expérimentale dans les années  1920 pour 
s’étendre dans les années 1950-1960. Ces récits d’expériences sont habités 
par la même dichotomie : visant l’appropriation des outils de la création, les 
éducateurs ont maintes fois noté la difficulté des jeunes à s’émanciper de la 
reproduction des codes véhiculés par le cinéma industriel, qui représente un 
horizon indépassable 72.

Les premiers dispositifs d’éducation cinématographique organisés dans 
les ciné-clubs et les établissements scolaires français ont bien souvent été 
critiqués. Le parallèle avec la situation actuelle nous montre cependant que, 
si certaines de leurs méthodes ont été rapidement jugées inappropriées et 
désuètes, leurs bilans ne sont pas pour autant négligeables. Leurs réussites 
comme leurs échecs ont permis d’engager une réflexion fondamentale sur les 
modalités de l’enseignement des arts de l’écran, entre expérimentation et dis-
ciplinarisation, entre transmission et prévention. En outre, les limites qu’ils 
ont rencontrées voilà plus de 60 ans sont loin d’avoir été toutes surmon-
tées, comme l’introduction du présent texte tend à le montrer. Cette histoire 
mériterait donc d’être mieux connue afin que les questions relatives aux liens 
entre jeunesse et images animées cessent d’être perçues comme un éternel 
recommencement.
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